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 n° 260 399 du 9 septembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. BARTOS 

Rue Sous-le-Château, 13 

4460   GRÂCE-HOLLOGNE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration  

 
  

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 février 2019, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision déclarant la demande d’autorisation de séjour en application 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 non fondée » prise le 14 janvier 2019 et notifiée le 31 

janvier 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 23 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. MILLER loco Me T. BARTOS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. Le requérant, de nationalité togolaise, serait arrivé sur le territoire belge le 30 octobre 2013. Le 

lendemain, il a introduit une demande de protection internationale qui s’est clôturée par une décision de 

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides le 20 décembre 2013.  

 

2. Le 20 octobre 2014, le requérant a introduit une nouvelle demande de protection internationale qui 

s’est clôturée par l’arrêt du Conseil n°166 913 du 29 avril 2016, refusant de lui reconnaître la qualité de 

réfugié et de lui accorder le statut de protection subsidiaire.  
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3. Par courrier recommandé du 11 janvier 2018, le requérant a sollicité l’octroi d’une autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Cette demande a fait l’objet, dans un premier temps, d’une décision d’irrecevabilité accompagnée d’un 

ordre de quitter le territoire, pris tous deux le 4 avril 2018. La partie défenderesse a néanmoins retiré 

ces décisions en date du 25 mai 2018. Les recours dirigés contre ces décisions ont par conséquent été 

rejetés par deux arrêts du Conseil du 30 août 2018, à savoir arrêts n° 208 467 et 208 468.  

 

Cette demande a, par la suite, été déclarée recevable en date du 12 juin 2018. 

 

Le 7 janvier 2019, le médecin-conseil de la partie défenderesse a rendu son avis concernant cette 

demande et, le 14 janvier 2019, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée à la suite 

de cet avis.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

L’intéressé invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon lui, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Togo, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 07.01.2019, le médecin de l’OE atteste que le requérant présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles au requérant et que son état de santé 

ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication 

d’un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. 

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d’origine se trouvent 

dans le dossier administratif du requérant.» 

 

4. Le 14 janvier 2019, la partie défenderesse a également pris à l’encontre du requérant un ordre de 

quitter le territoire que l’intéressé a entrepris par acte distinct. Ce recours est enrôlé sous le numéro 

229 802. 

 

 II. Exposé du moyen d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique pris de « l’excès de pouvoir, de 

l’erreur manifeste d’appréciation, du principe de proportionnalité, du principe de bonne administration en 

ce qu’il impose à la partie adverse de prendre en considération tous les éléments de la cause, des 

principes du contradictoire et du respect des droits de la défense et de la violation de l’article 3 de la 

C.E.D.H., des articles 10, 11, 23, 159 et 191 de la Constitution, des articles 3, 4, 20, 21 et 47 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union, de l’article 9ter et 62 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi que des articles 3 et 

suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du défaut 

de motivation». 

 

2. Le requérant soutient que l’avis du médecin-conseil qui fonde la décision attaquée ne tient pas 

compte de tous les éléments de la cause et plus spécifiquement d’un rapport médical du Docteur [Z.] 

daté du 6 novembre 2018 et lui communiqué en complément de la demande le 10 décembre 2018.  
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3. Le requérant s’interroge ensuite quant au fait qu’un médecin généraliste comme le médecin-conseil 

puisse donner un avis éclairé et circonstancié sur une problématique neurochirurgicale sans consulter 

aucun sapiteur. Il en déduit que c’est de manière péremptoire que ce dernier a conclu qu’un second avis 

quant à son opération devrait être sollicité et qu’un traitement conservateur par antalgiques peut être 

poursuivi. 

 

4. Le requérant précise encore que sa maladie est d’ordre dégénérative et que les médecins qu’il a 

consultés préconisent une intervention chirurgicale sous peine de dégradation neurologique ultérieure 

inévitable. Il en conclut que le médecin-conseil a commis une erreur manifeste d’appréciation en 

considérant que sa pathologie ne se rattache pas à la seconde hypothèse visée par l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980, soit une affection qui entraine un risque de traitement inhumain et dégradant 

lorsqu’il n’y a pas de traitement adéquat au pays d’origine. 

 

5. Le requérant ajoute qu’il avait invoqué dans sa demande qu’une laminectomie ne peut être réalisée 

dans son pays d’origine et que les antalgiques ne sont pas financièrement accessibles. Il rappelle à ce 

sujet qu’il avait invoqué le fait que leur prix moyen est de 11 $ alors que le revenu mensuel moyen brut 

n’est que de 41,67 $ de sorte qu’il existe un marché d’antalgiques en contrebande dont le danger pour 

la santé est cependant pointé par l’O.M.S. Il reproche au médecin-conseil de ne pas avoir répondu à 

ces arguments. Il fait valoir que ce dernier renvoie à des documents non publics, auquel il n’a par 

conséquent pas accès, pour affirmer qu’un orthopédiste et un neurochirurgien sont disponibles à 

l’hôpital de Lomé et rétorque qu’un seul service pour tout le pays ne permet pas de conclure à la 

disponibilité des soins. Il fait par ailleurs valoir que le Valtran - seul antalgique efficace à ce jour - n’est 

pas disponible au Togo. Le requérant expose aussi que les soins ne peuvent être considérés comme 

accessibles dès lors qu’il ne peut pas travailler dans la mesure où il ne dispose pas des qualifications 

professionnelles nécessaires pour obtenir un travail adapté à sa pathologie. Il rappelle également qu’il a 

fait valoir que les membres de sa famille étaient dans l’incapacité de l’aider financièrement et constate 

que ces informations ont été ignorées du médecin-conseil, lequel s’est exclusivement fondé sur des 

informations générales sans les confronter à sa situation particulière. 

 

III. Discussion 

 

1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « 

L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de 

trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., 

Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au nom de la 

Commission de l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. Mohammed 
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Boukourna et Dirk Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de l’Intérieur, M. Patrick 

Dewael, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter, les traitements existants dans le pays 

d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°  

 

2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée repose sur un avis du médecin-conseil de la 

partie défenderesse daté du 7 janvier 2019, établi sur la base des documents médicaux produits à 

l’appui de la demande d’autorisation de séjour, et dont il ressort, en substance, que le requérant est 

atteint d’une « pathologie dégénérative de la colonne vertébrale ainsi qu’une discrète scoliose et de 

l’arthrose », état clinique pour lequel une opération est possible mais au sujet de laquelle le médecin-

conseil constate qu’elle présente un risque important et dont le succès est loin d’être garanti. Il relève en 

outre que « avant de décider d’opérer ce patient il faudrait évaluer les chances de succès et demander 

un second avis par un professeur d’université, avant de se lancer dans une telle intervention à risque 

qui pourrait s’avérer dangereuse pour ce patient et qui de toute façon demanderait par la suite une 

longue revalidation ». Il conclut, après avoir encore observé au sujet de cette opération que « les avis 

sont partagés et au début les médecins ne préconisaient pas d’opération, mais [le requérant] est 

demandeur », qu’ « [E]n attendant un traitement par antidouleurs » est possible au pays d’origine ; les 

antalgiques et le suivi par des orthopédistes et des neurochirurgiens étant disponibles et accessibles au 

Togo. 

 

3. A l’instar du requérant, le Conseil constate cependant que cette motivation procède d’une lecture 

parcellaire, si ce n’est tendancieuse, des documents médicaux déposés avec la demande et n’est, par 

conséquent, pas adéquate.  

 

En effet, si la situation médicale du requérant a demandé une phase d’exploration, au cours de laquelle 

des doutes quant à la pertinence d’une intervention chirurgicale ont pu être émis, il peut être observé 

que les neurochirurgiens consultés ont finalement conclu à la nécessité de l’intervention chirurgicale. On 

peut en effet lire dans un certificat médical du docteur [R.], neurochirurgien, du 3 septembre 2018 

qu’une intervention est « à venir » et que sans cette opération, le pronostic est péjoratif. Ce même 

neurochirurgien, dans un courrier daté du 11 octobre 2018, expose que « [s]ur le plan thérapeutique les 

discussions avec les différents neurochirurgiens ont conclu à une prise en charge nécessaire en 

neurochirurgie […]. Dans ces conditions l’intervention est préconisée avec discetomie et mise en place 

de greffons intersomatiques ». Dans une autre attestation rédigée à la même date, toujours par le 

docteur [R.], celui-ci précise encore que « [e]n cas d’absence de prestation chirurgicale Monsieur [A.] 

risque une dégradation progressive et rapide de son status neurologique avec tétraparésie et 

importantes difficultés à mobiliser les bars et les jambes au niveau des membres inférieurs ». Dans ces 

conditions, le médecin-conseil ne pouvait raisonnablement considérer, comme le soutient la partie 

défenderesse dans sa note d’observations, que l’hypothèse d’une intervention chirurgicale n’est pas la 

seule possibilité de traitement envisagée par ses médecins mais se fonde sur son désir personnel.  

 

Par ailleurs, si rien n’interdit au médecin-conseil de s’écarter des préconisations de ses confrères, il lui 

appartient dans cette hypothèse d’exposer les motifs qui à son estime lui permettent de considérer que 
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l’opération envisagée n’est pas nécessaire, voire contre-productive, ce dont en l’espèce il s’abstient dès 

lors qu’il se borne à invoquer la nécessité de recueillir un second avis auprès d’un professeur 

d’université, sans même chercher lui-même à le recueillir. A ce sujet, le Conseil rappelle que l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 confie au médecin-conseil la mission d’examiner la gravité de la 

maladie invoquée ainsi que l’accessibilité et la disponibilité des traitements qu’elle requiert, en 

s’entourant si nécessaire de l’avis d’autres experts médicaux. En l’occurrence, en reconnaissant d’une 

part qu’un second avis est nécessaire sans cependant chercher à le recueillir pour ensuite conclure que 

l’opération envisagée ne fait pas partie du traitement actuel, le médecin-conseil viole non seulement son 

obligation de motivation mais également le devoir de minutie tel que mis spécifiquement en œuvre par 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.   

 

4. La partie défenderesse n’apporte par ailleurs aucun autre argument, dans sa note d’observations, qui 

soit de nature à énerver ce constat. Elle se contente de relever que les nouveaux documents médicaux 

déposés avec le recours n’ont pas été communiqués en temps utile et reproche au requérant son 

manque de précision, en constatant qu’il n’identifie pas les conclusions médicales précises figurant au 

dossier administratif qui préconiseraient une intervention chirurgicale. Dès lors que les allégations du 

requérant sont corroborées de manière évidente par les documents déposés au dossier administratif, ce 

manque de précision ne peut lui être utilement opposé. 

 
5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à justifier 
l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les 
supposer fondés, ne sont pas de nature à conduire à une annulation aux effets plus étendus. 
 

IV. Débats succincts 

 

1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour prise le 14 janvier 2019 est 

annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf septembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


